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difficiles
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Les chiffres clefs 

Les bonnes pratiques

1 accident grave sur 12 est dû à une conduite non 
adaptée à l’environnement.
Données internes TotalEnergies

1 piéton percuté à 30 km/h a 10% de risque  
de mourir, 80% à 50 km/h. 
Source : United Nations Economic Commission for Europe - UNECE

Augmenter la vigilance 
dans les situations  
à risque :
•   état dégradé de la 

chaussée (nid de poule,  
route déformée, etc.),

•  circulation dense et/ou 
activités aux abords  
de la route (présence 
d’un marché, de 
travaux, d’une école,  
de piétons, etc.),

•  conditions de visibilité 
modifiées (pénombre, 
brouillard, pluie 
abondante, neige, soleil 
rasant, etc.).

Informer votre 
employeur 
de l’état de la 
route afin que 

cette information soit 
communiquée aux autres 
conducteurs.

Réduire sa vitesse par rapport  
à la vitesse maximum 
autorisée dans des conditions 
météorologiques défavorables :

> de 20km/h hors agglomération,
> de 10km/h en agglomération. 

Augmenter la distance de sécurité 
avec le véhicule qui précède.

Augmenter la fréquence  
des pauses.

Faire une pause au 
minimum toutes les 2 h  
de conduite continue.

Les engagements

Dans les zones géographiques où TotalEnergies 
interdit la conduite de nuit, le véhicule doit être garé 
dans un lieu sécurisé avant 20 h et ne pas en repartir 
le lendemain avant 5 h du matin au plus tôt.

Lorsque l’environnement présente des risques :
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